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Marcoussis 

Situé dans la partie orientale du Hurepoix, 
ancien « pays >> d'fie-de- rance qui s'étend 
du sud de Paris à la Beauce étampoise, le 
territoire de Marcoussis correspond à l'un 
des éléments du paysage original de cette 
région où alternent plateaux dénudés et 
vallées boisées des affluents de la Seine ou 
de l'Orge. 

A 26 km à vol d'oiseau de la capitale, la 
Sallemouille, petite rivière appelée autrefois 
Gadanine, a creusé dans les sables et les grès 
de Fontainebleau une vallée qui, à partir de 
Montlhéry et de la Nationale 20, s'incurve 
vers l'ouest et le nord-ouest pour s'arrêter 
au bois de Saint-Jean-de-Beauregard. Dans 
un parcours long de 6 km, la Sallemouille, 
qui prend sa source au vallon des Vaux et 
se jette dans l'Orge au-dessous de Leuville, 

Marcoussis vu de I'ancienne recueille les eaux de ruissellement des bas 
carriére de la Madeleine. plateaux environnants et des coteaux boisés 

qui la bordent au nord et au sud en la sur- 
plombant de 80 m environ. La majeure par- 
tie de la vallée est occupée par la commune 
de Marcoussis (1680 hectares) qui regroupe 
plusieurs lieux-dits, Le Houssay, Chouande, 
Le Mesnil, Le Guay et La Ronce, le long de 
cet axe naturel. Les bois couvrent encore une 
partie importante du territoire communal 
(575 ha), même si les paysages originels >> 



ont été profondément modifiés, au cours du 
siècle dernier par l'assèchement du Grand 
Etang converti en cultures, plus récemment 
par le réaménagement en bois des anciennes 
carrières de grès, le déclin de l'agriculture et 
l'urbanisation pavillonnaire liée à la proxi- 
mité de la capitale. L'étymologie confirme 
le caractère agreste du lieu, autrefois 
Marcocinctum ou Marcocia, droit de pâtu- 
re, enclos pour les chevaux, nom issu du cel- 
tique march signifiant cheval - mais aussi 
marais. 

Les origines 

La présence de l'homme y est attestée dès 
le I I I ~  millénaire. Des fouilles archéolo- 
giques récentes ont permis de retrouver 
les indices d'une occupation néolithique 
diffuse (quelques silex, des grattoirs et un 
fragment de meule en grès exhumés sur le 
tracé du TGV Atlantique), mais aucune 
structure d'habitat ou concentration 
remarquable d'objets n'ont été mises au 
jour. Un polissoir subsiste dans les bois 
du Déluge à l'ouest du bourg. Au lieu-dit Affleurement d'un bloc 

le bois du Bailliage, un cromlech et un r~cheuxenfwidanslesol* 

mégalithe ont été signalés en 1947, mais le polissoir pi.eseme 

semblent avoir disparu depuis. des rainures &lées alternant 
avec des surfaces polies. 
II servait donner' du 

Ces bois, comme ceux de Bellejame ou des ,, 
Charmaux, sont le vestige de l'ancienne forêt 
gauloise morcelée du me au xII. siècles par 
les défrichements carolingiens et capétiens. 
La création et le premier développement de 
Marcoussis remontent à cette époque. Ils 
sont dus à l'établissement d'un prieuré fondé 
au cours du ~II. siècle par la célèbre abbaye 
normande de Saint-Wandrille. Depuis 663, 
celle-ci possédait, à l'entrée de la vallée, au 
lieu-dit Butio (aujourd'hui Gudemifle), une 
terre où Wandrille. son fondateur. instal- 
la un modeste prieuré. Il avait pour dépen- 
dance, plus avant vers l'ouest, un vignoble 
mentionné dans un diplôme de Charles 
le Chauve en 854 (Butionem cum vineola 
in Marcocincto). A la suite d'une usUrDa- 
tion probablement, l'abbaye y transféra 
son prieuré, à une date qui se situe entre 
1142 et 1177. 



Ce prieuré fut le noyau autour duquel vint 
s'agglomérer un hameau ; la population aug- 
mentant, il fut érigé en cure dont I'existen- 
ce est attestée au cours du XII' siècle. La 
paroisse eut bientôt pour patron saint 
Wandrille et plus tard sainte Marie- 
Madeleine, à la suite d'une confusion, les 
moines célébrant la fête de leur fondateur, 
mort un 22 juillet, le jour de la Sainte- 
Madeleine. 

Cette période fut aussi celle de la mise en 
place progressive des cadres féodaux. La 
localité devint le siège d'une seigneurie dont 
les détenteurs relevèrent, à partir de 11 18 
- date du rattachement au domaine royal 
de la forteresse stratégique qui protégeait 
Paris vers le sud -, de la châtellenie et pré- 
vôté royale de Montlhéry. De leur château, 
appelé Maison-fort ou château de la Motte, 
construit au pied du coteau nord, ne sub- 
siste que le soubassement d'une tour carrée 
du xIne siècle enclavée dans l'aile nord du 
château édifié par Jean de Montagu au 
début du XV siècle. 

Dépendant de cette seigneurie, une mosaïque 
de fiefs s'étendait au centre de la vallée et 
sur le plateau de Nozay : domaines de 
Bellejambe, propriété d'une ancienne famil- 
le de Longjumeau, du Ménil-Forget, du 
Fay, de La Ronce, comportant hôtel, cour, 
basse-cour et colombier, de Vaularon, 
maison seigneuriale entourée de fossés sise 
à l'entrée de la plaine de Beauregard. Le 
fief du Déluge, siège d'une commanderie de 
Templiers puis d'Hospitaliers de Saint-Jean 
disposant de biens-fonds et revenus consi- 
dérables, relevait quant à lui de la com- 
manderie de Saint-Jean-de-Latran à Paris. 

Un homme fort au Moyen Âge 

L'occupation du territoire ne fut fortement 
modifiée qu'à la fin du XIV siècle, lorsque 
Jean de Montagu, surintendant des finances, 

9 grand-maître de l'Hôtel de Charles VI, - 
~~~b~~~ de lean de M~~~~~~ devint seigneur de Marcoussis. Héritier par 

aux Celestins de Marcoussis. son père du fief patronymique de Montagu, 
(BIIF, Estampes). près de Poissy, et de nombreuses terres dans 



les châteiienies de Montlhéry, d'Etampes et 
de Dourdan, il reçut de son oncle Ferry de 
Cassinel, évêque d'Auxerre, la seigneurie de 
Marcoussis et le domaine voisin de La 
Ronce en 1388. Celui-ci les tenait d'un 
échange qu'il avait fait avec le roi de son 
château de Gallargues dans la sénéchaussée 
de Beaucaire, contre ces terres saisies à la 
mort de Bernard de Montlhéry, trésorier 
provincial du Dauphiné devenu insolvable, 
et annexées au domaine royal. Conseiller 
influent du roi qu'il tenta de soustraire à la 
tutelle de ses oncles Jean de Berry et Philippe 
le Hardi, duc de Bourgogne, mêlé aux 
guerres de Charles VI contre les Armagnacs, 
les Bourguignons et les Anglais, Jean de 
Montagu mit à profit le temps de sa faveur 
pour amasser une immense fortune. Dès 
1389 il commença à acquérir les petits fiefs 
disséminés dans la vallée, qui faisaient encla- 
ve dans la seigneurie de Marcoussis. Vers 

1400 il fit jeter les fondations d'un nouveau Chateau de Marcoussis. 
château qui devint le centre de tous les fiefs gavure par G. MBrian, 
qu'il détenait dans le pays, sa résidence habi- extraite de la T o ~ w v h i e  

tuelle restant l'hôtel Barbette à Paris. De deZeiller (milieuxvir siMe). 

plan quadrangulaire, cantonné aux angles (B"F* Estampes). 

de tours rondes, le château englobait dans 
un avant-corps carré, situé sur sa façade 
nord, l'ancienne tour du château primitif de 
la Motte. Des ponts-levis étaient jetés au- 
dessus de très larges fossés remplis des eaux 
de la Sallemouille. Grâce à la construction 
de digues coupant la vallée en deux points, 
celles-ci alimentèrent, avec les eaux perdues 



Couronnement de Célestin Y. 
École française du début 

du XVI' sihcle. 
(Musée du Louvre). 

Panneau d'un retable 
representant des épisodes 

de la vie de saint Pierre 
Célestin, fondateur 

de i'ordre. commande pour 
le monastere de Marcoussis 

par Pierre Julian, prieur 
entre 1525 et 1542. 

qui descendaient des hauteurs voisines, les 
étangs de Roucy et de Craon utilisés comme 
pêcheries. En 1404, tout près de son châ- 
teau fort, Jean de Montagu entreprit la 
construction d'un monastère qu'il avait en 
1393 fait vœu d'élever si le roi Charles VI 
recouvrait la raison. En 1406, il donna avec 
ce couvent une riche dotation aux Célestins 
de Paris, chefs d'ordre de la province fran- 
çaise de la congrégation alors très en faveur 
dans le royaume. Jean de Montagu employa 
encore une partie de ses biens à reconstruire 
le chœur de l'église de Marcoussis. Après sa 
mort brutale, provoquée par les haines que 
sa politique autant que sa fortune avaient 
suscitées - le 7 octobre 1409, il fut arrêté et 
conduit en prison à l'instigation du duc de - 

gogne puis décapité aux Halles à 
issue d'un procès sommaire -, ses 
propriétés terriennes furent attri- 

buées au duc de Guyenne, fils 
aîné du roi, qui céda la sei- 
gneurie de Marcoussis à son 
oncle Louis de Bavière. A la 
mort de celui-ci, survenue en 

1417, elle fut restituée aux des- 
r cendants directs de Tean de 

Montagu, dont la mémoire avait été 
-réhabilitée le 12 septembre 1412 par un 

arrêt du grand conseil, et les obsèques célé- 
Armoiries de Jean 

de dans la chapelle brées solennellement dans l'église des 
seigneuriale de réglise Célestins de Marcoussis, où on lui éleva un 

de Marcoussis riche tombeau. En 1422, la seigneurie passa 
(clef de voûte). à Jacqueline de Montagu, sa deuxième fille, 







épouse de Jean Malet, sire de Graville, 
et entra ainsi dans l'apanage de la famille 
de Graville. 

Pendant plus d'un demi-siècle de guerre - 
guerre civile et lutte contre l'Angleterre inex- 
tricablement mêlées - la proximité de la 
capitale avait valu au château de Marcoussis 
d'être en première ligne des hostilités : 
entre 1412 et 1435, il fut successivement 
pris et repris par les Armagnacs et les 
Bourguignons, puis par les Anglais et les 
Français, tout comme la forteresse voisine 
de Montlhéry. Sous domination anglaise à 
partir de 1423, Marcoussis retourna dans la 
mouvance royale après la reprise de Paris en 
1436. Ravagé par le passage des hommes 
d'armes des différentes factions, le pays resta 
longtemps dans une situation très précaire. 

Marcoussis au temps des Graville, 
Balsac d'Entragues et Illiers 

Les Malet étaient issus d'une très ancienne 
famille normande du pays de Caux. Louis 
de Graville, petit-fils de Jacqueline de 
Montagu, fut le plus illustre représentant 
de sa maison. Chambellan et conseiller de 
Louis XI, nommé amiral de France en jan- 
vier 1487 et gouverneur de Paris en 1505, 
il est considéré comme le second fondateur 
de la seimeurie de Marcoussis. C'est lui aui - 
réunit définitivement à cette seigneurie les ramirai Louis Malet - 
fiefs de Nozay, La Ville-du-Bois et Villiers- de Gravilie. 

sous-Nozay. La vie qu'il menait dans son de Du Moustier. 
(Coll. Moreau-NBlaton). 

château de Marcoussis, où il résida de pré- 
férence après la transmission de sa charge 
d'amiral à l'un de ses gendres, est évoquée 
dans les miniatures qui ornent le terrier 
dressé à sa demande en 1493 : départ pour 
la chasse, visite en compagnie de prélats au 
monastère des Célestins, accueil de 
Charles Vm et de son jeune fils ... Des amé- 
nagements furent apportés au château, et 
le couvent, en particulier sa chapelle, enri- 
chi de peintures murales et de sculptures. 
C'est probablement lui qui fit établir, sur 
le territoire de la commune, la troisième 
chaussée qui retenait les eaux de la 
Sallemouille pour former I'Etang Neuf. 

Dwbk page précédente : 
les mines du chiteau 
de Montagu 
et de la barbacane 
depuis la « tour des oubliettes m. 



Terrier de Marcoussis. 
Visite de l'amiral de Graville 
et de ses cousins d'bpinay 

aux Célestins de Marcoussis. 
(Coli. Part). 

Les miniatures qui ornent 
le terrier ont sans doute été 

exécutées dans l'atelier 
de jean Colombe B Bourges 

qui vavailla a plusieurs 
reprises pour l'amiral 

de Graville. 

A sa mort en 1516, les seigneuries de 
Marcoussis, Nozay, Châtres et Boissy- 
sous-Saint-Yon échurent à sa fille Jeanne 
de Graville, veuve de l'amiral et maréchal 
de France Charles d'Amboise, qui les 
laissa, en 1540, à ses neveux de Balsac 
d'Entragues. Cette famille originaire 
d'Auvergne les détint pendant un peu 
moins d'un siècle, au cours duquel 

Marcoussis fut le théâtre des 
guerres de religion - en 1562 et 
1563, la vallée, comme I'en- 
semble du Hurepoix, fut sacca- 
gée par les soldats de l'armée 
huguenote qui profanèrent 
l'église paroissiale et mirent le 
feu au monastère des Célestins, 
dont l'église ne fut entièrement 

réparée qu'en 1566 -, mais aussi, 
autour de 1600, des amours 

d'Henri IV et d'Henriette d'Entragues, 
Armoiries de l'amiral sa jeune et turbulente maîtresse, fille de 

de Gaville dans raise Franqois de Balsac et de Marie Touchet. 
de Marcoussis 

(nef' En 1634, la seigneurie passa à la branche 
des Illiers de Balsac d'Entragues. Léon 
d'Illiers vécut à la cour et résida peu dans 
sa terre de Marcoussis. Pendant la Fronde, 
il prit parti pour le cardinal Mazarin 
contre les princes soulevés : il lui offrit son 



château pour y emprisonner les princes de 
Condé et de Conti et le duc de Longueville, 
arrêtés le 18 janvier 1650. Le château ser- 
vit aussi de refuge aux populations du voi- 
sinage qui subissaient à nouveau les 
exactions des armées rivales. 

De Bellejambe à Bellejame 

L'ascension de la famille Lemaistre illustre, 
à la même époque, la prise de possession des 
fiefs par la noblesse de robe issue de la bour- 
geoisie parisienne. Claude Lemaistre s'était 
emparé, avec le concours de ses frères, pro- 
cureur et secrétaire du roi, de la terre de 
Bellejambe, fief d'étendue très modeste (à 
peine plus d'un hectare), situé le long de la 
rive gauche de la Sallemouille à l'entrée de 
Marcoussis. Les Lemaistre surent, par de 
patientes acquisitions de parcelles, vastes ou 
exigües, constituer une seigneurie véritable- 
ment influente localement. En 1603, Jérôme 
Lemaistre, conseiller puis président de la 4' 
chambre des enquêtes au Parlement, obtint 
par lettres patentes d'Henri IV l'autorisation 
d'utiliser les pierres des fortifications du châ- 
teau de Montlhéry, démantelées en 1591, 
pour restaurer ou agrandir sa maison de 
Bellejambe et les murs de son parc ; il incor- 
pora à son domaine le petit fief du Houssay 
et en 1616 l'importante seigneurie de 

Guillemille. Son fils Louis, conseiller d'Etat, Le domaine de Bellejame 

maître des requêtes, l'accrut encore des terres en 1809, après son acquisition 

de la Flotte et de la Fontaine relevant de la en 1792 par Augustin 

commanderie du Déluge. C'est lui qui fit bou~eois deversailles, 
et la construction d'un nouveau 

changer son nom en Bellejame de peur des (en haut à 
railleries auxquelles l'exposaient ses jambes 
contrefaites. Source de revenus et moyen de 



Le colombier et l'aile nord distinction sociale, Bellejame associait une 
des communs, seuls vestiges basse-cour, des granges, étables et pressoir 

du château des ml' à un château rénové sur plan en quadrilatè- 
sieclesl re, entouré d'un grand clos planté de bois 

1792 et Iûû9 et de bosquets. Au siècle suivant, le marquis 
par Augustin Dubois. 

de Bullion, légataire de Marie-Françoise 
Lemaistre, poursuivit l'agrandissement du 
domaine et prolongea de moitié le mur nord 
longeant la route de Versailles à Corbeil. A 
la Révolution, le parc de Bellejame, entière- 
ment clos de murs, renfermait potager, 
vignes, verger, glacière et orangerie, bief de 
la Sallemouille traversant le coteau nord et 
bois sur le coteau méridional ; le corps prin- 
cipal du château de Jérôme Lemaistre était 
inclus dans une nouvelle construction dont 
les ailes à fonction agricole avaient été consi- 
dérablement étendues. 

De la Régence à la Révolution 

Par contrat du 14 juillet 1751 et pour la 
somme de 572000 livres, Elisabeth-Thérèse 
Chevalier, remariée à Charles-Louis de 
Preissac, comte d'Esclignac, devint comtes- 
se de Marcoussis : criblé de dettes, le mar- 



quis Louis de Rieux, l'un des roués de la 
Régence, propriétaire par sa femme (Louise 
d'Illiers), avait été obligé de vendre sa sei- 
gneurie ; 30 ans auparavant, les exigences 
de la vie de cour avaient contraint l'un de 
ses prédécesseurs à aliéner la grande ferme 
de la Magdeleine ou des Prés. Pour amélio- 
rer la gestion de ses biens et de ses droits, 
la comtesse d'Esclignac fit renouveler en 
1782-1784 le terrier de la seigneurie qui 
s'étendait sur les trois paroisses de 
Marcoussis, de Nozay et de La Vue-du-Bois, 
et confectionner deux grands plans par i'in- 
génieur Dubray. Elle fit aussi construire à 
l'angle du grand parc un nouveau bailliage 
avec auditoire où s'exerçaient ses droits de 
haute et basse justice et de gruerie. Elle 
apporta de notables améliorations au châ- 
teau : agrandissement des ouvertures, sup- 
pression de l'avancée du bâtiment, 
remplacement des ponts-levis par des ponts 
de pierre. Pourtant Marcoussis n'était qu'un 
séjour occasionnel pour la comtesse qui rési- 
dait le plus souvent à Versailles, au Plessis- 
Pâté ou dans son hôtel du faubourg 
Saint-Honoré. 

L'abolition de l'ordre des Célestins marqua 
les dernières décennies du siècle. L'esprit du 
temps était défavorable à la vie monastique 
jugée inutile et oisive ; le laxisme et le déclin 
du recrutement amena la Commission des 
réguliers à étudier la question des réformes. 
La sécularisation fut imposée par des brefs 
pontificaux de 1776 à 1778, puis l'ordre 

Le bailliage de la comtesse 
d'bclignaç réaménagé 
au cours du XIX' siècle, 
à l'angle de l'avenue 
Massenat-Deroche 
et de la route de Nozay. 
Les premieres assises en grès 
et les caves vo[ltées 
témoignent de l'ancienneté 
de la consuuction. 

Le couvent 
de la Sainte-Trinité 
des Célestins 
de Marcoussis, 1704. 
Coll. Gaigniéres. 
(BnF, Estampes). 



Armoiries des familles 
seigneuriales de Marcoussis. 

(Église Sainte-Marie- 
Madeleine, verridre 

du Triomphe de la Vierge). 

régulièrement aboli par des lettres patentes 
du 13 mai 1779. Un arrêt du conseil du roi 
du 4 juillet 1778 avait transformé le cou- 
vent de Marcoussis en maison de retraite 
pour les Célestins désireux de continuer leur 
résidence dans une maison de l'ordre : ce fut 
le choix de 11 pères et frères et de deux 
domestiques. Les autres religieux, pourvus 
d'une pension viagère, se retirèrent dans leur 
famille ou dans d'autres maisons conven- 
tuelles. En 1787, après la mort du dernier 
résident, les bâtiments, acquis par Louis XVI, 
furent convertis en écuries pour les chasses 
royales, et le mobilier vendu par l'archevê- 
ché de Paris. 

A la veille de la Révolution Marcoussis 
comptait un millier d'habitants - le recense- 
ment de 1745 déclarait 176 feux. La culture 
des céréales (méteil, avoine, orge), qui assu- 
rait la subsistance familiale, occupait près de 
la moitié des sols - au lieu des trois-quarts 
sur les plateaux limoneux - et laissait une 
place importante à la vigne comme sur tous 
les coteaux du Hurepoix, qui produisaient 
en abondance des vins légers écoulés sur le 
marché parisien ; quelques parcelles étaient 
réservées aux légumes et aux fruits, assurés 
d'un débouché facile et rémunérateur. 

La répartition de la propriété ne fut pas fon- 
damentalement modifiée par la Révolution, 
la vente des biens nationaux n'ayant touché 
qu'un nombre limité de terres. Le premier 
ordre - Célestins et commanderie du Déluge 
- possédait 19 % du sol, la noblesse, 
51,50 %, la bourgeoisie, 4,50 % seulement, 
et la propriété paysanne, qui avait assez bien 
résisté, avoisinait 26 %. 

Les biens de la comtesse d'Esclignac, qui 
n'émigra pas et mourut à Paris en février 1790, 
passèrent à ses neveux et nièces ; les lots 
de trois d'entre eux, émigrés, furent mis sous 
séquestre jusqu'à leur retour en l'an IX, mais 
le château revint au marquis Armand Chastenet 
de Puységur et le grand parc, le petit parc 
et le grand étang à l'une de ses m. Armand 
de Puységur fit abattre vers 1805 le vieux 
château de Montagu, pour éviter, semble-t-il, 
sa transformation en prison d'Etat. 



Le domaine des Célestins, déclaré proprié- Villa installée par Armand 

té nationale, fut mis en vente le 28 prairial deRiys@r au début 

an VI (17 juin 1798). Déjà les ornements et du w ~ i è c l e  sur une partie 

les objets de prix demeurés dans l'église delaferme 

avaient été transférés à Versailles - en 1790 au sud de l'ancien château. 

la municipalité de Marcoussis fut rattachée 
au canton de Palaiseau et au district de 
Versadles -, et les statues brisées ou vendues 
à l'encan. Les adjudicataires furent les 
citoyens Boutron, de Versailles, et Donnat, 
entrepreneur des Ponts et Chaussées à 
Longjumeau, moyennant 1 170 200 francs. 
Les bâtiments, qui tombaient en ruines 
après avoir servi à partir de 1792 de dépôt 
de remonte pour le district, furent détruits 
sous la Restauration par le marquis de 
Salperwick, leur nouvel acquéreur. 

La maison du gbogrophe 
Malte-Brun à Marcoussis. 

Corot, vers 1852. 
(Musée Picasso). 

Séjour des notables et des artistes 

Au cours du siècle, la quête des paysages 
champêtres attira à Marcoussis un grand 
nombre de a villégiateurs » ayant leur rési- 
dence principale dans la capitale ; se substi- 

Cette maison 
(37, rue Malte-Brun) 
était voisine de celle 

du peintre Dumax 
(41, rue Alfred-Dubois) 
où Corot se réunissait 

avec ses amis : 
tuant aux gentilshommes locaux, de riches Forest, Malte-Brun. 
bourgeois parisiens édifièrent de belles mai- Acquis par Picasso, 

sons de plaisance où ils venaient passer l'été : ce tableau, inclus dans 

Bel-Ebat, La Ronce, Ermitage Marie-Thérèse, la donation de la collection 
personnelle du peintre 

« château » du Déluge, sites ayant un en 1973, est entré 
ancien statut de lieux nobles, mais recons- au musée piwso (bris) 
truits selon une variété stylistique emprun- en 1985. 



tant librement aux genres médiéval, italien 
ou classique. La famille de La Baume- 
Pluvinel, héritière des Chastenet de Puységur, 
possédait l'ancien domaine seigneurial, occu- 
pé depuis la destruction du château du 
XV siècle par une villa aménagée sur une 
partie de la ferme, puis par un château 
brique et pierre commandé en 1864 à I'ar- 
chitecte Rohault de Fleury. En 1859, 
François Latour, architecte parisien devenu 
propriétaire du domaine des Célestins, y édi- 
fia une demeure de style Louis XIV à enca- 
drements de grès sur fond de briques, et à 
La Ronce, dont il fit aussi l'acquisition, une 
ferme sur cour carrée avec maison de maître 
à tourelle. Des personnalités reconnues du 
monde médical, des arts, de l'industrie, fré- 
quentaient régulièrement la bourgade à la 
belle saison : le docteur Nélaton, chirurgien 
de Napoléon III, installé au Déluge, Eugène 
Moutard-Martin, président de l'Académie 
de médecine, dans son a château » du 
Chêne-Rond, le géographe Malte-Brun, pro- 
priétaire plus modeste d'une maison rurale 
au centre du village. Corot séjournait chez 
son élève Eniest Dumax, peintre de paysages : 
plusieurs tableaux, dont un « Souvenir de 
Marcoussis acquis par Napoléon III en 
1855, représentent des scènes familières ou 
des sites précis, sources d'inspiration pour 
le peintre habitué des études de plein air et 
des promenades en campagne. Un siècle plus 












































































